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Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au l ieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire expose que les dispositions du code général des 
collectivités territoriales (article L 2122-22) permettent au conseil municipal 
de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale, il est 
proposé au Conseil municipal de confier à Monsieur le Maire, pour la durée 
du présent mandat, les délégations suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par 
les services publics municipaux ; 

2° De fixer, dans les limites d’un montant de 2500 € par droit unitaire, les 
tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus 
au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ; 

3° De procéder, dans les limites des sommes prévues au budget, à la 
réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 
1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de 
ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un 
montant inférieur à 206 000 € HT (seuil fixé par le décret 2008-171 
du 22 février 2008), ainsi que toute décision concernant leurs avenants qui 
n'entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial supérieure 
à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités 
de sinistre y afférentes ; 

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les 
cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges ;                                                                                                  …/… 
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10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 
euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des 
avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), 
le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et de 
répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements 
d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par 
le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de 
déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon 
les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 
code. 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre 
la commune dans les actions intentées contre elle ;  cette délégation est 
consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions ; 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans 
lesquels sont impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 10 000 €  
par sinistre ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, 
l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un 
établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 
311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un 
constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 
l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles 
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
fixé à 500 000 € par année civile ; 

21° D'exercer, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le 
conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 
code de l'urbanisme ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles 
L. 240-1 et suivants du code de l'urbanisme. 

Le Conseil, 

Après en avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Délègue à Monsieur le Maire les compétences décrites ci-dessus. 
 Rappelle que le maire doit rendre compte à chacune des réunions 

obligatoires du conseil municipal (c’est-à-dire au moins une fois par 
trimestre) des actes qu’il a accomplis dans le cadre d’une 
délégation. 

 Dit qu’en cas d’absence de M. le Maire, ces compétences 
déléguées seront assurées par son remplaçant. 

 
Certifié exécutoire par le Maire, 
compte tenu de la réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde  
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Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire expose au conseil que l’article 86 IV de la loi n° 99-586 en 
date du 12 juillet 1999 dispose que les Communauté de Communes doivent 
procéder à l’installation d’une Commission Locale d’Évaluation des 
Charges Transférées (C.L.E.C.T.). 
 
Cette commission est chargée d’évaluer le coût net des dépenses 
transférées à l’occasion de chaque compétence transférée par les 
Communes membres à la Communauté. Elle est composée de membres 
des Conseils Municipaux qui désignent au moins un représentant. 
 
Par délibération en date du 6 décembre 2001, la CCBTA a fixé la 
composition de la commission à deux membres par Communes. 
 
En conséquence, M. le Maire invite le Conseil à élire ses représentants. 
 
Après dépouillement des votes, sont élus à bulletins secrets les membres 
suivants : 

� Georgette ROUVRAY (20 voix) 
� Juan MARTINEZ (20 voix) 

 
 

Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde 
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Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil la délibération n° 07-008 du 25 janvier 
2007 concernant le choix de la procédure de concours relatif au projet du 
nouveau groupe scolaire primaire mixte (maternelle – élémentaire) et par 
laquelle cinq membres élus du jury avaient été désignés. 
 
Il expose ensuite qu’en raison des élections municipales et de la mise en 
place d’un nouveau conseil municipal, il convient aujourd’hui de désigner 
les nouveaux membres élus et, en conséquence, de procéder à un 
nouveau vote, à bulletins secrets de liste et à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 
 
Outre ces cinq conseillers municipaux, le jury comportera cinq personnes 
nommées par le président du jury qui pourra aussi faire appel à certains 
agents communaux à titre consultatif. Enfin, le jury pourra auditionner toute 
personne susceptible de lui apporter des informations utiles. Il convient 
enfin de préciser que le jury sera composé de 11 membres (le Maire - Président-, 
cinq conseillers municipaux, cinq membres nommés) dont au moins un tiers  devra 
posséder une qualification d’architecte ou équivalente (soit quatre 
personnes). 
 

 Pour l’élection des membres titulaires, une seule liste est proposée 
par les membres du Conseil : 

 
Liste 1 : 

M. Olivier RIGAL 
Mme Lucie ROUSSEL 
Mme Laurence DUCLOS 
M. Maurice LAFFITTE 
Mme Françoise LLINARES 

 
Le Conseil, 

� Vu le code des marchés publics et notamment les articles 24, 26,70 
et 74, 

 
 
 

…/… 
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Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après dépouillement 
des votes : 

Les membres de la liste 1 sont tous élus, à bulletins secrets de liste et par 19 
voix, membres titulaires. 
 

 Pour l’élection des membres suppléants, une seule liste est à 
nouveau proposée par les membres du Conseil : 

 
Liste 1 : 

Mme Claudine SEGERS 
Mme Catherine NAVATEL 
Mlle Aurélie MUNOZ 
Mme Nancy REY 
Mme Martine BASTIDE 
 

Le Conseil, 

� Vu le code des marchés publics et notamment les articles 24,26, 70 
et 74, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après dépouillement 
des votes : 

Les membres de la liste 1 sont tous élus, à bulletins secrets de liste et par 19 
voix, membres suppléants. 
 

Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde 
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Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire rappelle que par délibérations n° 07-059 du 16 juillet 2007 
et n° 07-088 du 23 octobre 2007, le Conseil a approuvé les marchés 
concernant les travaux d’extension du club house des tennis. 

Monsieur le Maire expose ensuite la nécessité d’approuver de nouveaux 
travaux non prévus aux différents marchés suivants et dont les avenants ont 
reçu un avis favorable de la commission d’appel d’offres réunie le 21 avril 
2008 : 

Marché n° 07-004a – Lot n° 1 Gros œuvre – JC BATIMENT : Augmentation de 
dimension des fondations suite à l'étude de sol, mise en place d'un réseau 
pluvial, confection d'une chambre de tirage électrique, enlèvement des 
fondations trouvées sur le terrain lors de la réalisation des fouilles du projet. 
Le coût de ces travaux supplémentaires est cependant atténué par une 
moins value correspondant à l'étude de sol finalement prise en charge par 
la Commune avant le début des travaux. 
 

 Marché d’origine :  81 870, 80 € TTC 
Avenant n° 1:  9 092,54 € TTC 
Total marché :  90 963,34 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  11,11  % 

 
Marché n° 07-004b – Lot n° 2 Charpente métallique/Serrurerie –  
LANDRAGIN : Changement de volets déposés pour les besoins du chantier 
présentant une vétusté trop importante. 
 

Marché d’origine :  68 215,30 € TTC 
Avenant :  956,80 € TTC 
Total marché :  69 172,10 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  1,40 % 

 
Marché n° 07-004d – Lot n° 4 Menuiserie – SARL CHACORNAS : Modification 
des coffres de volets roulants dans le sas, changement de la fenêtre 
déposée pour les besoins du chantier présentant une vétusté trop 
importante. 

… /… 
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Marché d’origine :  20 200,00 € TTC 
Avenant :  1 370,62 € TTC 
Total marché :  21 570,62 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  6,79 % 

 
 
Marché n° 07-004g – Lot n°7 Electricité – LE SAUSSE : Dépose et repose du 
monnayeur des éclairages des courts de tennis et maintien des éclairages 
des courts durant la période du chantier. 
 

Marché d’origine :  12 808,99 € TTC 
Avenant :  1 054,51 € TTC 
Total marché :  13 863,50 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  8,23 % 

 
 

TOTAL DES AVENANTS N°1 

Marché d’origine :  183 095,09 € TTC 
Série d’avenants n° 1 :  12 474,47 € TTC 
Total marché :  195 569,56 € TTC 
Série d’avenants n°1/marché 
d’origine :  6,813 % 

 
Le Conseil municipal, 

� Vu les délibérations  n° 07-059 du 16 juillet 2007 et n° 07-088 du 23 
octobre 2007 ; 

� Vu l’avis favorable de la commission d’appel d’offres du 21 avril 
2008 ; 

� Considérant qu’il y a lieu d’accepter certains travaux non prévus 
concernant l’opération d’extension du club house des tennis, 

Après  avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve les avenants proposés. 
 Autorise M. le Maire à les signer ainsi que toutes les pièces s’y 

rapportant. 
 Dit que les crédits sont prévus au budget principal (opération  0250). 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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Séance du 22 mai 2008. 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au l ieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 06-113 du 30 octobre 
2006, le Conseil a approuvé le marché confiant la mission de coordination 
SPS au bureau d’étude VERITAS dans le cadre des travaux d’extension du 
club house des tennis. La convention fixait la durée de la mission à 5 mois 
pour une rémunération de 2 300 € HT.   

Monsieur le Maire expose qu’en raison notamment des modifications 
d’attribution du lot n°1, les travaux au club house ont été retardés et leur 
durée prolongée d’un mois. Par conséquent, la mission de coordination SPS 
doit elle-même être prorogée d’un mois et un complément de 
rémunération de 350 € HT doit être accordée au bureau d’étude 
conformément à l’article 8 des conditions générales d’interventions. 

Ces modifications imprévisibles et inconnues lors de la mise en concurrence 
justifient l’avenant présenté par le bureau VERITAS. Bien que le montant du 
contrat soit en dessous des seuils des procédures formalisées, Monsieur le 
Maire demande au Conseil l’autorisation de signer cet avenant car il 
représente plus de 5% du montant initial. 

 Marché d’origine :  2 750, 80 € TTC 
Avenant :  418,60 € TTC 
Total marché :  3 169,40 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  15,20 % 

 
Le Conseil municipal, 

� Vu la délibération n° 06-113 du 30 octobre 2006 ; 
� Considérant qu’il y a lieu de prolonger d’un mois la mission de 

coordination SPS et d’en adapter la rémunération, 

Après  avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’avenant proposé portant le montant total du contrat à 
3 169,40 € TTC. 

 Autorise M. le Maire à le signer ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant. 

 Dit que les crédits seront imputés à l’opération 0250. 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 
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NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  

08-050 
OOBBJJEETT  

AVENANT N° 2 
LOT N° 2 

EXTENSION CLUB HOUSE DES 
TENNIS 

OONNTT  VVOOTTEE  
Pour Contre Abs. 

20 0 0 
CCOONNVVOOCC..  &&  AAFFFFIICCHHAAGGEE  

Le 16 mai 2008 
DDEEPPOOTT  EENN  PPRREEFFEECCTTUURREE  

Le  
PPIIEECCEESS  JJOOIINNTTEESS  

 
Avenant n° 2 
 
 

EE XX TT RR AA II TT   DD EE SS   DD EE LL II BB EE RR AA TT II OO NN SS   
DD UU   CC OO NN SS EE II LL   MM UU NN II CC II PP AA LL   

 
Séance du 22 mai 2008. 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au l ieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire rappelle que par délibérations n° 07-059 du 16 juillet 2007 
et n° 07-088 du 23 octobre 2007, le Conseil a approuvé les marchés 
concernant les travaux d’extension du club house des tennis. 

Monsieur le Maire expose ensuite la nécessité d’approuver de nouveaux 
travaux non prévus au lot n° 2 Charpente métallique/Serrurerie –  SAS 
LANDRAGIN : fourniture et pose d’un retour de 1,50m du garde corps 
rampe d’accès. 

Conformément à l’article 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995, l’avis de la 
CAO sur cet avenant n’est pas nécessaire puisque le montant de celui-ci 
additionné au montant de l’avenant n° 1 (délibération n° 08-047) 
représente moins de 5% du montant initial du lot. 

Marché d’origine :  68 215,30 € TTC 
Avenant n° 1 956,80 € TTC  
Avenant n° 2 :  430,56 € TTC 
Total marché :  69 602,66 € TTC 
Total des avenants /marché d’origine :  2,03 % 

 
Le Conseil municipal, 

� Vu la loi  n° 95-127 du février 1995 et notamment son article 8 ; 
� Vu les délibérations  n° 07-059 du 16 juillet 2007 et n° 07-088 du 23 

octobre 2007 ; 
� Considérant qu’il y a lieu d’accepter certains travaux non prévus 

concernant le lot n° 2 de l’opération d’extension du club house des 
tennis, 

Après  avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’avenant proposé. 
 Autorise M. le Maire à le signer ainsi que toutes les pièces s’y 

rapportant. 
 Dit que les crédits seront imputés à l’opération 0250. 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le23 mai 2008  

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

  

DEPARTEMENT DU GARD 

VILLE  
DE 

BELLEGARDE 
� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  

08-051 
OOBBJJEETT  

AVENANT N° 1 
REHABILITATION DES ARENES 
LOT N° 1 « DEMOLITION » 

OONNTT  VVOOTTEE  
Pour Contre Abs. 

19 1 0 
CCOONNVVOOCC..  &&  AAFFFFIICCHHAAGGEE  

16 mai 2008 
DDEEPPOOTT  EENN  PPRREEFFEECCTTUURREE  

Le  
PPIIEECCEESS  JJOOIINNTTEESS  

 
Dossier avenant n° 1 

 
 

EE XX TT RR AA II TT   DD EE SS   DD EE LL II BB EE RR AA TT II OO NN SS   
DD UU   CC OO NN SS EE II LL   MM UU NN II CC II PP AA LL   

Séance du 22 mai 2008 
 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 07-033 du 26 avril 2007, 
le Conseil a approuvé les marchés concernant les travaux de réhabilitation 
des arènes, notamment afin de permettre une mise en conformité sur le 
plan de la sécurité. 
Monsieur le Maire expose ensuite la nécessité d’approuver certains travaux 
non prévus concernant le lot « Démolition », en respectant l’avis de la 
commission d’appel d’offres réunie le 21 avril 2008. 
Dans cet avis, la commission d’appel d’offres approuve les travaux 
supplémentaires proposés par le maître d’œuvre ; c’est-à-dire la démolition 
du mur nord, l’arrachage de sept platanes, la plantation des platanes au 
plan d’eau et l’évacuation des terres remblais. 

Soit, marché n° 07-003a – Lot 1 – Démolition – VRL TP : 
 

Marché d’origine :  46 689,44 € TTC 
Avenant retenu: 17 700,80 € TTC 
Total marché :  64 390,24 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  37,91 % 

Le Conseil municipal, 

� Vu la délibération n° 07-033 du 26 avril 2007 ; 
� Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du 21 avril 2008 ; 
� Considérant qu’il y a lieu d’accepter certains travaux non prévus 

concernant l’opération « réhabilitation des arènes » ; 

Après  avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’avenant proposé conformément à l’avis de la 
commission d’appel d’offres. 

 Autorise M. le Maire à le signer ainsi que toutes les pièces s’y 
rapportant. 

 Dit que les crédits sont prévus au budget principal (opération  0126). 
 

Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

  

DEPARTEMENT DU GARD 

VILLE  
DE 

BELLEGARDE 
� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  

08-052 
OOBBJJEETT  

AVENANT N° 1 
PROGRAMME DE VOIRIE 2007 

OONNTT  VVOOTTEE  
Pour Contre Abs. 

20 0 0 
CCOONNVVOOCC..  &&  AAFFFFIICCHHAAGGEE  

16 mai 2008 
DDEEPPOOTT  EENN  PPRREEFFEECCTTUURREE  

Le  
PPIIEECCEESS  JJOOIINNTTEESS  

 
Dossier avenant n° 1 

 
 

EE XX TT RR AA II TT   DD EE SS   DD EE LL II BB EE RR AA TT II OO NN SS   
DD UU   CC OO NN SS EE II LL   MM UU NN II CC II PP AA LL   

Séance du 22 mai 2008 
 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  
Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 
Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 
Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 07-087 du 23 octobre 
2007, le Conseil a approuvé le marché de travaux neufs de voirie attribué à 
l’entreprise CREGUT. 
Monsieur le Maire expose ensuite la nécessité d’approuver de nouveaux 
travaux non prévus concernant le programme de voirie 2007 suite à la 
réunion de la commission d’appel d’offres du 21 avril 2008. 
Lors de cette réunion, la commission d’appel d’offres n’a approuvé qu’une 
partie des travaux supplémentaires proposés par le maître d’œuvre ; c’est-
à-dire les travaux de voirie chemin de Balandran (prolongement) et la 
création d’un ralentisseur chemin Vieux d’Avignon. En revanche, La CAO a 
émis un avis défavorable concernant les travaux Place Carnot en raison de 
l’absence d’urgence et d’imprévisibilité. Toutefois, Monsieur le Maire 
propose d’approuver l’ensemble des travaux supplémentaires, y compris 
Place Carnot, pour ne pas léser l’entreprise qui aurait agi sur demande de 
l’ancienne municipalité. Monsieur le maire souhaite insister sur le fait qu’à 
l’avenir de tels avenants ne seront pas permis. 
Soit, marché n° 07-009 – lot unique – ETS CREGUT : 

Marché d’origine :  154 942,40 € TTC 
Avenant retenu: 39 944,01 € TTC 
Total marché :  194 886,41 € TTC 
Avenant/marché d’origine :  25,78 % 

Le Conseil municipal, 

� Vu la délibération n° 07-087 du 23 octobre 2007 ; 
� Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du 21 avril 2008 ; 
� Considérant qu’il y a lieu d’accepter certains travaux non prévus 

concernant l’opération « travaux neufs de voirie » ; 

Après  avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Approuve l’avenant proposé. 
 Autorise M. le Maire à le signer ainsi que toutes les pièces s’y 

rapportant. 
 Dit que les crédits sont prévus au budget principal (opération  0087). 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Le Maire, 
Juan MARTINEZ 

DEPARTEMENT DU GARD 

VILLE  
DE 

BELLEGARDE 
� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  

08-053 
OOBBJJEETT  

MODIFICATION DES 

EFFECTIFS 
4 POSTES DE SAISONNIERS 
2 POSTES OCCASIONNELS 

1 POSTE DE TITULAIRE 
OONNTT  VVOOTTEE  

Pour Contre Abs. 

20 0 0 
CCOONNVVOOCC..  &&  AAFFFFIICCHHAAGGEE  

Le  16 mai 2008 
DDEEPPOOTT  EENN  PPRREEFFEECCTTUURREE  

Le  
PPIIEECCEE  JJOOIINNTTEE  

Tableau des 
effectifs  

EE XX TT RR AA II TT   DD EE SS   DD EE LL II BB EE RR AA TT II OO NN SS   
DD UU   CC OO NN SS EE II LL   MM UU NN II CC II PP AA LL   

 
Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire propose au conseil plusieurs modifications du tableau 
des effectifs : 

• La création de deux postes d’adjoints techniques de deuxième 
classe saisonniers (d’avril à septembre de chaque année) pour les 
espaces verts. Il s’agit en fait de postes pourvus chaque année sans 
que le Conseil ne soit préalablement consulté. Il convenait donc de 
le régulariser par la présente délibération. 

• La création de deux postes d’adjoints techniques de deuxième 
classe saisonniers (d’octobre à décembre de chaque année) pour 
les festivités. Il s’agit encore de postes pourvus chaque année aux 
services techniques sans que le Conseil ne soit préalablement 
consulté. 

• La création d’un poste d’adjoint technique de deuxième classe 
occasionnel (de juillet à août 2008) pour renforcer la cantine à 
l’occasion de l’accueil de loisirs des vacances d’été. 

• La création d’un poste d’adjoint d’animation de deuxième classe 
occasionnel (trois mois de juin à septembre renouvelable une fois le 
cas échéant) destiné à expérimenter un nouveau projet d’accueil 
périscolaire (matin, midi et soir) qui pourrait ainsi être reconnu et 
financé en partie par la CAF. Cet emploi apporterait de plus un 
renfort au niveau du PIJ, qui pourrait ainsi notamment rester ouvert 
en été. 

• La création d’un poste d’adjoint d’animation de deuxième classe 
titulaire à temps complet au niveau du service enfance/jeunesse, 
au cas où ce nouveau projet d’accueil périscolaire venait à se 
concrétiser. 

Le Conseil Municipal, 

����Vu le projet de nouveau tableau des effectifs ; 

Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et en avoir délibéré : 

 APPROUVE la création des quatre postes de saisonniers et des deux 
postes occasionnels tels qu’énoncés ci-dessus et qui pourront être 
pourvus aux dates proposées à temps complet ou incomplet. 

 FIXE comme cadre de rémunération de ces postes l’échelon 1 à 3 
maximum des grades respectifs (dont les indices sont actuellement 
en cours de révision).                                                                   …/… 

DEPARTEMENT DU GARD 

VILLE  
DE 

BELLEGARDE 
� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 

 



 
 

 CRÉÉ un poste d’adjoint d’animation de deuxième classe titulaire à 
temps complet au niveau du service enfance/jeunesse. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces se rapportant à 
cette délibération. 

 PRÉCISE que le tableau des effectifs sera modifié en ce sens et que 
les crédits seront imputés au budget principal (chapitre 012). 

 
 

Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 
 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde 

  
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  

08-054 
OOBBJJEETT  

CHEMIN COMMUNAL 

« LA VAQUE » : 

ENQUETE PUBLIQUE 
DECLASSEMENT 

PROMESSE DE VENTE 
OONNTT  VVOOTTEE  

Pour Contre Abs. 

20 0 0 
CCOONNVVOOCC..  &&  AAFFFFIICCHHAAGGEE  

Le  16 mai 2008 
DDEEPPOOTT  EENN  PPRREEFFEECCTTUURREE  

Le  
PPIIEECCEE  JJOOIINNTTEE  

enquête publique 
promesse d’achat 

 
 

EE XX TT RR AA II TT   DD EE SS   DD EE LL II BB EE RR AA TT II OO NN SS   
DD UU   CC OO NN SS EE II LL   MM UU NN II CC II PP AA LL   

 
Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire expose au Conseil le projet de déclassement et 
d’aliénation d’un chemin communal lieu-dit « La Vaque » suite à la requête 
de M. Sylvain DINGER auprès de la commune et à la délibération n° 07-055 
du Conseil Municipal en date du 16 juillet 2007. 
Une enquête publique avec avis favorable a eu lieu à compter du 8 
octobre 2007 pendant une durée d’un mois et une seule personne s’est 
présentée à la recherche d’informations complémentaires (une copie de 
l’extrait cadastral relatif au dit chemin lui a été remise). 
Il y a donc lieu de conclure que le déclassement de ce chemin ne devrait 
pas engendrer de difficultés particulières notamment en matière d’accès, 
et qu’une partie de ce dernier peut donc être cédée au prix de vente fixé 
par les domaines, à savoir  0,80 € du m². 
Le Conseil, 

����Vu la délibération n° 07-055 du Conseil Municipal en date du 16 juillet 
2007 ; 

����Vu l’enquête publique et notamment l’avis favorable du commissaire 
enquêteur ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 APPROUVE le déclassement du chemin communal section B lieu-dit 
« La Vaque » entre les parcelles B 695 et 696 (extrait du plan 
cadastral ci-joint) et l’aliénation de 183 m² de sa superficie au prix 
de 396,40 €, soit 0,80 € HT du m² et 250 € de frais, en faveur de M. 
Sylvain DINGER. 

 DÉSIGNE Maîtres PANET et BARTOLOTTI, notaires à BELLEGARDE, pour 
l’établissement de l’acte de cession dont les frais sont à la charge 
de l’acquéreur. 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la promesse d’achat ainsi que 
toutes pièces se rapportant à la présente délibération. 

 DIT que le tableau de classement de la voirie communale sera 
modifié en ce sens. 

 
Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde 

  

DEPARTEMENT DU GARD 

VILLE  
DE 

BELLEGARDE 
� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 

 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  

08-055 
OOBBJJEETT  

NOMINATIONS 

OFFICIELLES DES CHEMINS 

DE SAUTEBRAUT ET DE 

BALANDRAN 
OONNTT  VVOOTTEE  

Pour Contre Abs. 

20 0 0 
CCOONNVVOOCC..  &&  AAFFFFIICCHHAAGGEE  

Le 16 mai 2008 
DDEEPPOOTT  EENN  PPRREEFFEECCTTUURREE  

Le  
PPIIEECCEE  JJOOIINNTTEE  

cartographies 
 
 

EE XX TT RR AA II TT   DD EE SS   DD EE LL II BB EE RR AA TT II OO NN SS   
DD UU   CC OO NN SS EE II LL   MM UU NN II CC II PP AA LL   

 
Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire expose au Conseil l’intérêt d’attribuer une dénomination 
officielle pour deux chemins de la Commune, ce qui émane notamment 
d’une demande du service des impôts. 
 
Le premier chemin est perpendiculaire au second et débute du canal du 
Bas-Rhône et fini en voie sans issue. 
 
Le second chemin est donc situé entre le premier chemin et la RD 6113. 
 
Le Conseil, 

����Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 
L.2212-2 et L.2213-1 ; 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 DÉCIDE de nommer le premier chemin : « CHEMIN DE SAUTEBRAUT ». 

 DÉCIDE de nommer le second chemin : « CHEMIN DE BALANDRAN ». 
 

Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde 

  
 

DEPARTEMENT DU GARD 

VILLE  
DE 

BELLEGARDE 
� 04 66 01  11 16 
� 04 66 01 61 64 

 



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NNOOMMBBRREE  DDEE  CCOONNSSEEIILLLLEERRSS  
En exercice Présents Votan ts 

27 19 20 
 
 
 

 
QQUUEESSTTIIOONN  NN°°  
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Séance du 22 mai 2008 

 
Le vingt deux mai deux mille huit, le Conseil municipal de la commune de 
Bellegarde étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale sous la présidence de Monsieur Juan 
MARTINEZ, Maire. 

Etaient présents : Mmes et MM. Juan MARTINEZ, Catherine NAVATEL, 
Bernard BON, Nancy REY, Maurice LAFFITTE, Georgette ROUVRAY, Jean-
Paul REY, Claudine SEGERS, Michel BRESSOT, Roseline BOURRELLY, Aurélie 
MUNOZ, Laurence DUCLOS, Alain GALLET, Anne-Marie MALDONADO, 
Pascal CANZANO, Marie Carmen BALSERA, Olivier RIGAL, Lucie ROUSSEL, 
Pierre NIEL.  

Etaient absents : Mmes et MM. Jean VIDAL, Aurélio COLLADO, Elie BATAILLE, 
Odile GIBELIN, Jean-Claude CHAPUIS, Martine BASTIDE, Jacky MENOURET, 
Françoise LLINARES. 

Procurations : de M. COLLADO à Mme NAVATEL 

Conformément à l’article L 2121-15 du CGCT, est désigné comme 
secrétaire de séance M. Michel BRESSOT. 

Monsieur le Maire expose au Conseil qu’à la veille du festival de guitare, il y 
a lieu de mettre à jour les tarifs  concernant les droits d’entrée des 
spectacles. 
 
A cet effet, un tableau récapitulatif des tarifs applicables a été présenté à 
chaque conseiller municipal. 
  
Le Conseil, 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré : 

 Fixe les tarifs des taxes et droits communaux conformément à l’état 
annexé à la présente délibération. 

 Dit que les nouveaux tarifs sont applicables à compter du 1er juin 
2008 (étant entendu que le dépôt de la publication de la présente 
décision seront effectués).  

 

Certifié exécutoire par le 
Maire, compte tenu de la 
réception en  
Préfecture le… 
et de la publication le … 

Pour ext rait conforme, 
Fait et délibéré à Bellegarde, le 23 mai 2008 

Juan MARTINEZ, 
Maire de Bellegarde 
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